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H eft suffi expreffém ent défendu aux m aîtres , de fe 

décharger de la nourriture de leurs e fc la v e s , en leur per
mettant de travailler certains jours de la fem aine pour 
leur com pte particu lier.

Son t tenus les m aîtres de fournir à chacun de leurs 
efclaves par chacun a n , deux habits de taille ou quatre 
aunes de to ile .

Par le vingt-fix iem e article , il eft permis aux negres 
qui ne feront pas entretenus, félon ce qui eft o rd o n n é , 
d ’ en donner avis au procureur du r o i ,  afin que les m a î
tres foient pourfuivis à fa requête &  fans fra is.

L e  vingt-feptiem e, eft au fujet des negres infirm es 
par vieillefle  ou autrem ent, que les m aîtres doivent nour
rir &  entretenir ; &  en cas d’ abandon de leur p a r t , ie f-  
dits efclaves font adjugés à l’ h ôpital,  &  les m aîtres ob
ligés  de payer iix  fois par jo u r pouf l ’entretien de cha
que e fe lav e .

L e  roi d é c la re , par le vingt-huitiem e a rt ic le , que les 
Heures efclaves ne peuvent rien poiTéder qui ne fo it à 
leur m aître , leurs enfaris &  parens, foit libres ou e fc la 
ves , ne pouvant rien prétendre par fu c c e ffio n , difpofi- 
t io n , (fie. Il eft rare que les maîtres abufent de leur 
privilège', ceux qui fe piquent de penfer, font diftribuer 
les effets (fi même l’argent des efclaves défunts à leurs 
parens; (fi s’ils n'en ont point,  les autres negres de l ’ha- 
bitatton en profitent.

L e s  negres font exclus par l’ article trente, de la pof- 
feflion des offices &  coram iffions ayant fonctions pu
bliques .

Ils ne peuvent par l ’article trente-un, être p artie , ni 
(en ju gem en t, ni en matière c iv ile , tant en demandant 
qu ’ en défendant, ni être partie civ ile  en matière c r im i
n e lle , (fie.

Suivant l ’ article trente-deux, les efclaves peuvent être 
pourfuivis crim inellem ent avec les form alités o rd in a ires , 
fans qu’ il foit befoin de rendre leur m aître partie , linon 
jeu cas de co m p lic ité .

Par les articles 33 &  3 4 , 1 ’ e fclave qui aura frappé fon 
m aître , fa m aîtrefle ou leurs enfans avec effniîon de 
fa n g , ou au v ifa g e , fera puni de m o rt ; &  quant aux ex- 
'cès  &  voies de fa it , com m is par les e fc lave s, contre les 
perfonnes libres; Sa  M a je fté  entend qu’ ils foient fé v e -  
rem ent pu n is, m êm e de m o rt , fi le cas y éch et.

L e  3y  &  36  inflige des peines afflictives proportion
n é e s , fuivant la nature des vo ls com m is par les e fc la 
v e s , com m e de bêtes cava lin es, de bœ uf ou m outon s, 
ch e yre s , coch on s, ou de plantes, lég u m e s, (fie.

L e  trente-fept p o rte , que les m aîtres feront ten u s, en 
cas de vo l ou autrem ent, des dom m ages caufés par 
leurs e fc lave s, outre la peine corporelle defdits e fc lave s, 
de réparer les lots en leur n o m , s ’ ils n’ aim ent m ieux 
abandonner l ’e fclave à celui auquel le tort a été fa it .

Par les articles 38 &  3 9 , l’ e fc lavc fu gitif qui fe fera 
abfenté pendant un m o is , à com pter du jo u r que fon 
m aître l ’ aura dénoncé en ju ft ice , aura les oreilles co u 
p ées, &  fera m arqué d’ un fer chaud fur une ép au le ; s’ il 
récidive pendant un autre m ois, il aura le jaret coupé &  
fera m arqué fur une autre épau le , &  la troifiem e fo is ,  
il fera puni de m o rt.
_ L es  affranchis qui auront retiré lefdits efclaves fu g i

tifs , payeront une am ende de trois cens livres de fucre 
par chaque jo u r  de ré ten tio n .

L ’ article quarante porte, que l’ e fc lave  puni de m o rt , 
fur la dénonciation  de fon m aître , non co m p lice , fera 
eftim é avant l ’ exécution par deux principaux habitans du 
p a y s , nom m és d’office par le premier ju g e , &  le prix 
de Peftimation fera payé au m a ître ; pourquoi farisfaire, 
¡1  fera im pofé  par l’ intendant fur chacune tête de vegre, 
payant d ro its , la fom ine portée par l ’ eftim ation , laquel
le  fera payée par tous les habitans, êj perçue par les fer
m iers du domaine royal d’ occident pour éviter à fra is .

Par l’ article 4 1  &  4 3 ,  quoiqu’ il foit perm is aux m aî
tres de faire enchaîner &  battre de verge les efclaves qui 
feront en fau te ; il eft expreffém ent défendu auxdits m aî
tre s , de leur donner la torture, ni de leur faire aucune 
m u tilation , à peine de con fifcation  des efclaves &  d ’ être 
procédé contre les m aîtres extraordinairem ent; &  il eft 
enjoint aux officiers de ju ft ic e , de pou rfu ivre  crim in el
lem ent les m aîtres &  com m andeurs qui auront tué un 
e fe la v e , fous leur puiffance ou fous leur d ire é lio n .

L ’article 4 4 ,  déclare les efclaves être m eu b les, &  
com m e tels entrer en la cotnm u uau té, pouvant être par
tagés égalem ent entre les cohéritiers, (fie.

P ar l’ article quarante-fept, le m ari &  la fem m e e fc la 
v e s ,  &  leurs enfans im pubères, ne peuvent ê tre fa if is , ni 
vendus fép arém en t, (fie.

L ’article cinquante hu it, regarde les negres affranchis, 
auxquels il çft oétroyc par l ’article cin qu an te-n eu f, Les 
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prtvileges &  im m u n ité s , dont jouiffent les perfonnes nées 
libres, (fie.

L ’ article fo ixan te , traite des amendes &  termine cet 
éd it. D on n é à V erfailles au m ois de M ars i6 8 y . M. 
le  R o m a in .N e g r e s , M a ig res  ou M a ig r o t s , (Pêche.)  ef- 
pece de poiffon que les pêcheurs de S a in t-P a la c i, dans 
le reiïôrt de l ’ am irauté de M a rtn n e r, fur la côte  du P o 
nant, prennent d’ une maniere particu lière ; iis fe fervent 
des m êm es chaloupes qui chargent les paflàgers; ils ont 
un filet qu’ on peut regarder com m e une efpece de fo lle .
I l en a le ca lib re ; il eft de trente-cinq à quarante braf- 
fes de lo n g , fu r trois braftes de chûte ou e n v iro n . L es 
pêcheurs qui font cette pêche fe fuccédent &  font la 
gard e, ou courent des b o rd ées, foit à la v o ile , foit à la 
nage, fu ivant les tem s; ils les continuent ju fqu ’ à ce qu ’ ils 
entendent le ch an t, le b ru it, le bourdonnem ent que les 
maigres fo n t. L es  pêcheurs ne s’ y trom pent p o in t; le 
poiffon fût-il à vin gt brades de profondeur fous P eau , 
pourvu  que la chaloupe l'oit au-defl'us de l ’endroit que 
les maigres parcourent. Quand ils l’ ont entendu ; ils je t
tent leurs rêts à l’ aventure, de maniere cependant, qu ’ ils 
croifenc la riyiere en coupant la m arée : le bout qui eft 
foutenu d’ une b o u ée , am arée fur un cordage de plufieurs 
b raftes , va  à la d e r iv e ; l ’ autre bout relie am aré au ba
teau par une autre corde que les pêcheurs nom m ent 
mouvant. S i la pêche eft b o n n e , le uegre ou maigre 
s’ engage dans les m ailles, qui font allez larges &  y refte 
pris : le bas du filet qu’ il faut regarder com m e un ret 
d érivan t, eft chargé de plom b qui le cale b a s ; les pê
cheurs le relevent auifi-tôt qu ’ il a cou lé à fo n d .

Cette pêche eft très-fortuite &  très-ingrate, quand on 
dit que les maigres chantent ou  gro n den t, c ’ eft pour fe  
ferv ir de l’ expreffion des pêcheurs, lis  ont o b lèrvé  que 
ce poiffon pris fa ifo it encore le m êm e b ruit, hors de 
l ’ eau &  dans la chalou pe, &  ils affirm ent que fans ce 
fon extraordinaire qui les déterm ine dans le je t du f i le t ,  
ils ne prendroient jam ais de maigres ou negres.

L e s  ret$ ou filets à negres on t les m ailles de cinq pou
ces en quarré ; ils font faits de groffes cordes form ées 
de plufieurs f i ls .N ègres-c a r t e s , f . f. plur. (Jouaillerie.)  c ’eft ce 
qu’ on appelle autrement émeraudes brutes de la prem ière 
co u le u r; elles l'ont fort e ftim ées, &  partent pour les plus 
belles de ces fortes de p ierres. ( D . J . )

N é g r e p e l i s s e , (Géog.) petite ville  de F ran ce  dans 
la Q u e rc i, à 4  lieues N .  E .  de M on tau b an , fur V e t-  
ve iro u . Les calviniftes l’ avoient fo rt if ié e , m ais L o u is  
X I I I .  l’ ayant prife d’affaut en 1 6 z z ,  la livra au feu &  
au pillage ;■  de forte qu’ il n’ y  refte plus que des m afures.

N É G R E P O N T ,  I s l e  d e , (Géog.) île  de G r è c e ,  
appellée par les anciens Eub<e, &  qui eft après C an d ie , 
la plus belle de toutes les île s  de l’ A rc h ip e l. E lle  a 360 
m illes de to u r , &  s’ étend le long de la B é o tîe , dont 
elle n’ eft féparée que par le (fam eux canal de l’ E u r ip c , 
&  l ’ on croit qu ’elle en a été anciennement détachée par 
un coup de m er. O n  y  vo yo it  autrefois dans les beaux 
jo u rs  de la G r è c e ,  trois villes con lid érab les, célébrés 
dans l’ h ilto ire ; C ary fth e , C haléis &  E retrie . Les jeu x  
qui s’ y cclébroient appeilés gérefiiens, avoienc été in fti- 
tués par G érerte , en l ’honneur de N ep tu n e , qui l ’avo it 
fauvé d’ une tem pête.

L e  nom  m oderne de Négrepont, Négroponte, ou  co m 
m e diferjt les Italiens Nigroponte, v ien t de celui à’E -  
gripas que leç grecs lui don nen t. L e s  premiers fran çois 
qui pafferent dans cette î le ,  entendant dire au* gens du 
pays eis ton Egripout, ce qui lignifie à Egripos, crurent 
qu’ on appelloît ce lieu Négripont, confondant la derniè
re lettre de l ’ article tou avec  E g r ip o n t . Cette orig ine 
du nom  nous reffem ble fi fo r t ,  qu’ il n’ en faut point al
ler chercher d’ autre, ni l ’ attribuer à l’ erreur des Italiens, 
qui l’ appellent Nigroponte, com m e s’ il y avoit quelque 
pont de pierre noire qui paffa de la B éotie  dans l’ î l e .  
Q uoi qu’ il en fo it ,  le nom  de Négrepont eft com m un 
à l ’ î l e ,  à la ville  &  au d é tro it .

O n  com pte dans cette î l e ,  quatre principaux prom on
to ires, dont l ’ un fe n aq im e le cap à "Oro ; c ’ eft fur la 
croupe de ce prom ontoire, que N a u p liu s , roi de N é
grepont, fit allum er des fe u x , afin qu ’ à la faveur de 
cette lum ière, l’ arm ée des grecs qui revenoit de T r o ie  
pût arriver à bon p o rt. C ’ eft dans le voifinage du cap 
Z itta r., autre prom ontoire de l ’ île  du côté  du nord ,  
qu ’ étoit la côte  d’ A rté m ifia , ainfï nom m ée du temple 
qui y avoit été é le v é  ; &  c ’ eft-là que les grecs mirent leur 
arm ée navale à l 'a b r i, durant les guerres que leur firent 
les P e rfes .

A p rès la prife de Conftantinople par les C ro ifé s , les 
F ran ço is  &  les Vénitiens s ’emparèrent de l ’ île  de Né- 

I  z  r * .


